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ARTICLE UNIQUE

À l’alinéa 18, supprimer les mots :

« , indépendamment même du coût lié à l’entretien d’une force de dissuasion nucléaire qui la place 
dans une situation budgétaire différente des autres États signataires du traité sur la stabilité, la 
coordination et la gouvernance au sein de l’Union économique et monétaire susvisé, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La dissuasion nucléaire française relève essentiellement d’une politique de défense nationale et non 
d’une mutualisation au niveau européen. Ainsi, il est logique de ne pas y faire référence dans ce 
texte.


